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XI. CONCLUSION GENERALE 

XI. 1. Conclusion de l’étude d’impact 

Le projet de construction et d’exploitation du parc éolien de La Foye, sur la commune de Saint-Vincent-la-Châtre (79) 
s’inscrit pleinement dans un contexte fort de développement des énergies renouvelables au niveau européen, se 
déclinant lui-même à différentes échelles (nationale, régionale, locale) sous forme d’objectifs.  
 
Chaque année, une production maximale de 41 915 500 MWh sera injectée dans le réseau public d’électricité, soit 
l’équivalent de la consommation de 19620 personnes par an. L’émission de près 2 180 tonnes de CO2 sera évitée tous 
les ans, grâce à la production d’une énergie renouvelable. 
 
L’étude d’impact sur l’environnement a ainsi permis de prendre en compte l’ensemble des enjeux de l’environnement, 
en analysant les impacts du projet sur les milieux humain, physique, naturel et paysager, et en évaluant les mesures 
d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi, mises en œuvre en phase de 
construction, en phase d’exploitation et en phase de démantèlement. Celles-ci sont cohérentes au regard des impacts 
résiduels après leur mise en place et au regard des mesures de suivi proposées, notamment en faveur de la 
biodiversité. 
 
L’ensemble des études d’expertises ont donc permis à la SAS Parc éolien de La Foye de proposer le projet de moindre 
impact, intégrant à la fois les besoins et retours du territoire, les enjeux écologiques et les contraintes paysagères. 
La SAS Parc éolien de La Foye s’engage par ailleurs à respecter l’ensemble des prescriptions réglementaires 
applicables au parc éolien, ainsi que les mesures proposées. 
 

XI. 2. Conclusion de l’étude de dangers 

Tout projet industriel implique des dangers potentiels. L’évaluation de l’exposition des biens et des personnes à ces 
dangers permet de déterminer les risques qui en découle. 
 
L’étude de dangers menée sur le projet de parc éolien de La Foye a permis en premier lieu d’identifier les dangers et 
les causes d’exposition. En second lieu, celle-ci a permis d’agir sur ces dangers afin de les limiter à la source et de 
prendre des mesures d’évitement nécessaires afin de limiter l’exposition des biens et des personnes à ces dangers. 
 
Ainsi le projet de parc éolien projeté sur la commune de Saint-Vincent-la-Châtre tel que conçu par la Société Parc 
éolien de La Foye présente des risques très faibles à faibles selon la méthodologie établie par l’INERIS. 
 
 
 
 


